
 

CHAMPAGNAC-LA-PRUNE – 
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 SEPTEMBRE 2024 

 
Présents : Christelle BIDAULT, Grégoire NAVEZ, Jean-Paul CHATAUR, Sandra FAUCHER, Bruno BRINDEL, Michel 

DUBOIS, Stéphanie JAUILHAC, Serge LEFEBVRE, Roland POUGET 

Représentés : Jacques BOMBAL représenté par Christelle BIDAULT, Lionel MARTY représenté par Grégoire NAVEZ 

Désignation d'un secrétaire de séance : Roland POUGET  

Approbation du procès-verbal du 23 mai 2024 : ➢ Pour : 11 

 

Restaurant multiservices : choix des entreprises 

Le Conseil municipal a pris connaissance des résultats établis au terme de cette analyse et attribue le marché aux 

entreprises suivantes : 
 Corps d’état Entreprise retenue Montant HT en € 

Lot 01  TERRASSEMENTS - VRD  EYREIN TP 52 459.28 

Lot 02  GROS OEUVRE  SARL BERNARD FAUCHER 45 233.98 

Lot 03  CHARPENTE ET BARDAGE BOIS  SAS TRADI’WOOD CHARPENTES 46 499.00 

Lot 04  COUVERTURE ET BARDAGE 

METALLIQUE  

SARL CCPF 40 000.00 

Lot 05  MENUISERIES ALUMINIUM  SAS CHEZE CHRISTIAN 33 799.00 

Lot 06  MENUISERIES INTERIEURES BOIS  SARL GRAILLE 19 016.38 

Lot 07  PLATRERIE – ISOLATION – FAUX 

PLAFOND – PEINTURE  

SAS PEREIRA 30 205.87 

Lot 08  REVETEMENTS DE SOLS  SARL CARAMINOT O&C 21 046.17 

Lot 09  ELECTRICITE COURANTS FORTS ET 

FAIBLES  

INEO RESEAU CENTRE ATLANTIQUE 32 744.46 

Lot 10  PLOMBERIE – CHAUFFAGE - 

VENTILATION  

FCCE ETS BOUSCASSE SAS 36 800.00 

Lot 11  EQUIPEMENTS DE CUISINE EQUIP’ FROID SAS 31 165.00 

PSE 01 VOIRIE EN ENROBE  EYREIN TP   2 878.00 

PSE 02 DALLAGE SUR ENTREE SARL BERNARD FAUCHER   1 916.00 

Résultat du vote ➢ Pour :  7  Contre : 4  (B. BRINDEL, S.JAUILHAC, S. LEFEBVRE, R. POUGET) 

   

Changement de la chaudière : choix de l'entreprise et plan de financement 

Le Conseil municipal accepte le devis l’entreprise BACHELLERIE pour un montant de 26 476.82 € HT et autorise 

le Maire à demander des financements complémentaires (en plus du Fonds Chaleur de maximum 16 164 €) 

Résultat du vote ➢ Pour :  11   

Achat parcelles B68-69-311 (étang de la Gane) 
Décision du Maire : signature de la promesse d’achat  

Madame le maire informe le Conseil qu’elle a signé la promesse unilatérale d’achat pour les parcelles AL 68, AL 

69 et AL 311 au Puy de l’amour au prix principal de 1500 € auquel s’ajoute la prestation de service SAFER d’un 

montant de 420 € TTC. 

Pass fournitures 6
ème

 

Le Conseil Municipal accepte de participer au pass-fournitures de 100 € offert aux enfants entrant en 6
ème

 à hauteur 

de 50€ par enfant et ce jusqu’à la fin du mandat. (2 élèves concernés pour la rentrée 2024). 

Résultat du vote ➢ Pour :  8 Abstentions : 3 (S.Jauilhac, G.Navez x2) 

Rapport d'activité de Tulle Agglo 

Le Conseil municipal prend acte de la transmission du rapport annuel d’activités 2023 de Tulle Agglo. 

Résultat du vote ➢ Pour :  11   

Création d'un poste de rédacteur (promotion interne secrétaire) 

Le conseil municipal adopte la création d’un emploi de rédacteur territorial, à temps non complet, à raison de 16 

heures hebdomadaire. 

Résultat du vote ➢ Pour :  11 

Le Maire, Christelle Bidault 


